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Nomima I, 81 (= BCH 61, 1937, p. 333-338) – Dréros – vers 650

La cité a ainsi décidé (ἇδ’ ἔϝαδε πόλι) : quand quelqu’un aura été 
cosme (kosmos), de dix ans le même personnage ne sera plus cosme ; 
s’il venait à être cosme, dans tous les cas où il prononcerait un 
jugement, lui-même devra l’amende au double ; il sera maudit et privé 
de ses droits civiques aussi longtemps qu’il vivra et tout ce qu’il aura 
fait comme cosme sera nul. Jureurs : le cosme (le collège ?), les 
damioi et les Vingt de la cité.

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)



IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450



IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

 proclamation de la nouvelle identité civique des colons : ils sont 
désormais de Naupacte ;

 détermination des droits qu’ils conservent dans leur cité d’origine 
pour la participation aux cultes, et ce qu’il advient en cas de retour ;

 neuf clauses numérotées : serment de fidélité, compétences 
respectives de la colonie et de la cité-mère en termes de fiscalité et 
d’héritage, dispositions particulières pour des groupes spécifiques ; 
la dernière clause concerne l’interdiction de porter atteinte aux 
décisions prises et les sanctions prévues en cas de manquement ;

 destinataires du document : les Locriens Hypocnémidiens et les 
Khaleiens (= colons)



IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

Lignes 16-19
S’il n’y a pas de descendance au foyer ni d’héritier chez les colons 
Locriens Hypocnémidiens à Naupacte, le plus proche parent, d’où 
qu’il soit chez les Locriens, prendra possession (de l’héritage), qu’il 
s’agisse d’un homme ou d’un enfant, à condition d’y aller en 
personne dans les trois mois. Si ce n’est pas le cas, on aura recours 
aux nomia des gens de Naupacte 
(ligne 19 : αἰ δὲ μέ, τοῖς Ναυπακτίοις ⋮ νομίοις χρε͂σται).

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)



IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

Lignes 22-28
Ε ⋮ Περϙοθαριᾶν ⋮ καὶ Μυσαχέον ⋮ ἐπεί κα Ναυπάκτι<ός τι>ς ⋮ γένετα-
ι, ⋮ αὐτὸς καὶ τὰ χρέματα ⋮ τἐν Ναυπάκτοι ⋮ τοῖς ἐν Ναυπάκτοι χρε͂σται, ⋮
τὰ δ’ ἐν Λοϙροῖς τοῖς ℎυποκναμιδίοις ⋮ χρέματα τοῖς ℎυποκναμιδί-
οις ⋮
νομίοις χρε͂σται, ⋮ ℎόπος ἀ πόλις ϝεκάστον νομίζει ⋮ Λοϙρο͂ν το͂ν ℎυποκν-
αμιδίον· ⋮ αἴ τις ℎυπὸ τ ν νομίον το͂ν ἐπιϝοίϙον ⋮ ἀνχορέει Περϙοθαριᾶ-
ν καὶ Μυσαχέον, ⋮ τοῖς αὐτ ν νομίοις ⋮ χρε͂σται ⋮ κατὰ πόλιν ϝεκάστους

V. Pour les Percothariens et les Mysakheis, si l’un d’eux devient naupactien, 
lui et ses biens à Naupacte suivront les nomia des Naupactiens, mais ses biens 
chez les Locriens Hypocnémidiens suivront les nomia des Locriens
Hypocnémidiens, selon ce que la cité de chacun reconnaît et applique. Si des 
Percothariens ou des Mysakheis soumis aux usages/normes/ lois des colons 
reviennent, ils suivront les nomia qui leur sont propres, chacun dans sa cité.

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)
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IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

Lignes 29-30 : 
… ℎόπος καὶ Λοϙρο͂|ν ⋮ το͂ν ℎυποκναμιδίον ⋮ ϝεκάστον νόμος ἐστί,

… conformément à ce qui est nomos pour chacun chez les Locriens
Hypocnémidiens.

25



IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

Ligne 45-47 
διομόσαι ℎόρϙον ⋮ τὸν νόμιον, ⋮ ἐν ὐδρίαν ⋮ τὰν ψάφιξ-
ξιν εἶμεν. ⋮ καὶ τὸ θέθμιον ⋮ τοῖς ℎυποκναμιδίοις Λοϙροῖς ⋮ ταὐ-
τὰ τέλεον εἶμεν ⋮ Χαλειέοις ⋮ τοῖς σὺν Ἀντιφάται ⋮ ϝοικεταῖς.
On prononcera le serment traditionnel/légal. Le vote sera fait dans une 
urne. Le thethmion pour les Locriens Hypcnémidiens sera également 
valide pour les Khaleiens, les colons compagnons d’Antiphatas.

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)
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IG IX 1², 3, 718 = Nomima I, 43 – Khaleion – ca 460-450

Lignes 22-28
Ε ⋮ Περϙοθαριᾶν ⋮ καὶ Μυσαχέον ⋮ ἐπεί κα Ναυπάκτι<ός τι>ς ⋮ γένετα-
ι, ⋮ αὐτὸς καὶ τὰ χρέματα ⋮ τἐν Ναυπάκτοι ⋮ τοῖς ἐν Ναυπάκτοι χρε͂σται, ⋮
τὰ δ’ ἐν Λοϙροῖς τοῖς ℎυποκναμιδίοις ⋮ χρέματα τοῖς ℎυποκναμιδί-
οις ⋮
νομίοις χρε͂σται, ⋮ ℎόπος ἀ πόλις ϝεκάστον νομίζει ⋮ Λοϙρο͂ν το͂ν ℎυποκν-
αμιδίον· ⋮ αἴ τις ℎυπὸ τ ν νομίον το͂ν ἐπιϝοίϙον ⋮ ἀνχορέει Περϙοθαριᾶ-
ν καὶ Μυσαχέον, ⋮ τοῖς αὐτ ν νομίοις ⋮ χρε͂σται ⋮ κατὰ πόλιν ϝεκάστους

V. Pour les Percothariens et les Mysakheis, si l’un d’eux devient naupactien, 
lui et ses biens à Naupacte suivront les nomia des Naupactiens, mais ses biens 
chez les Locriens Hypocnémidiens suivront les nomia des Locriens
Hypocnémidiens, selon ce que la cité de chacun reconnaît et applique. Si des 
Percothariens ou des Mysakheis soumis aux nomia des colons reviennent, ils 
suivront les nomia qui leur sont propres, chacun dans sa cité.

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)
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IG IX 1², 3, 609 = Nomima I, 44 – Locride (?) – fin VIe siècle

Ligne 1
τεθμὸς ὄδε περὶ τᾶς γᾶς βέβαιος ἔστο…
Que ce tethmos concernant la terre soit durable…

Lignes 13-14
καὶ ϝοικία κατασκαπτέσθο κὰτ τὸν ἀνδρεφονικὸν τεθμ|όν.
… et sa maisonnée serait détruite de fond en comble, selon le tethmos
sur l’homicide



IG IX 1², 3, 609 = Nomima I, 44 – Locride (?) – fin VIe siècle

Lignes 14-16
ὄδε τετθμὸς ἰαρὸς ἔστο τ Ἀπόλλονος τ Πυθίο καὶ τ ν συνν-
[άον· ε͂̓μεν τ ι τα]ῦτα παρβαίνοντι ἐξξόλειαν αὐτ ι καὶ γενεᾶι καὶ πά-
ντεσιν, το͂ι δ’ εὐσεβέοντι ℎίλαος ἔσστο.

Que le présent tethmos soit la propriété sacrée d’Apollon Pythios et de 
ceux qui partagent son temple. Quiconque transgressera ces dispositions 
sera voué à l’anéantissement, lui, sa famille et ses biens ; à celui qui agit 
avec piété, qu’il [le dieu] soit favorable.



Nomima I, 102 – Thessalie – vers 475

Ligne 1: θεθμὸς τ ι δάμοι





Cippe des Labyades – Delphes – début IVe siècle
Faces A et B : Choix d’inscriptions de Delphes, n° 30
Faces C et D : CGRN 82

Lignes A1-3
[κ]|α[τ]ὰ τοὺν νόμους [τ]ᾶς [π]ό[λι]|ος καὶ το[ὺ]ς τῶν Λαβυαδ[ᾶν]
selon les nomoi de la cité et ceux des Labyades.

Lignes B15-16
… avant le vote, ils jureront par Apollon, Poséidon Phratrios et Zeus 
Patrôos de voter selon l’équité (δικαίως), conformément aux nomoi des 
Delphiens (κὰτ τὸν νόμους τῶν Δελφῶν).

Lignes C19-20
… vv hόδ’ ὁ τεθμὸς πὲρ τῶ|ν ἐντοφήιων…
Voici le tethmos en matière funéraire…



Fouilles de Delphes III 1, 294 – date : 425-375

Col. I, lignes 1-3
θεὸς τύχα. ὁδ’ ὁ τεθμὸς [ὁ τεθεὶς ἐν] ἀγορᾶι τελείω[ι] | ἐπὶ Κάδυος 
ἄρχοντος [σὺμ ψά]φοις τετρακατί[α]|ις πεντήκοντα τετόρε[σσι]…
Dieu. Fortune. Voici le tethmos établi en assemblée plénière, sous 
l’archontat de Kadys, par 454 votes…

Col. I, lignes 17-19
α[ἰ] δέ κα μεῖον κίχρηι [μνᾶς π]|ὰρ τὸν νόμον, τ χρέ[ος] σταρέστω 
κἀποτει[σάτω] | ϝίκατι δραχμάς,… 
Si l’on prête moins d’une mine contrairement au nomos, on sera privé 
de sa créance et l’on paiera 20 drachmes… » 

(trad. d’après Th. Homolle, BCH 50, 1926)

cf. ligne 14 : … πὰρ τὰ γεγραμμένα… (clause précédente)



Fouilles de Delphes III 1, 294 – date : 425-375

Col. VII, lignes 22-26
αἰ δέ κά τις] τὸν νόμ[ο]ν τὸν π[ερὶ τ|ᾶς χ]ρήσιος [ὁτουοῦν ἀργ]υρίου ἢ 
δαμιορ[γέων | ἢ δα]μοτευό[μενος κατα]λύσαι, ἐν τᾶι ἀρᾶ[ι ἔστ|ω ὡς] κ’ 
αἴ τις [τὰν γᾶν ἀνα]δαστὸν ποιοῖ ἢ χρ[εῶν | ἀπο]κοπὰν…
Si quelqu’un, à l’égard de ce nomos sur le prêt de tout argent 
quelconque, qu’il soit démiurge ou simple démote, entreprend de 
l’abroger, qu’il soit sujet à la malédiction comme s’il faisait un nouveau 
partage des propriétés ou proposait (?) l’abolition des dettes…

(trad. Th. Homolle)



Nomima I, 19 – Halicarnasse – Ve siècle 

Lignes 1-4
τάδε ὁ σύλλο[γ]ος ἐβολεύσατο | ὁ Ἁλικαρνασσέων καὶ Σαλμακι|τέων 
καὶ Λύγδαμις ἐν τῆι ἱερῆ[ι] | ἀγορῆι…
Voici ce qu’a délibéré la convention des Halicarnassiens et des 
Salmakitéens, avec Lygdamis, dans l’agora sacrée…



Nomima I, 19 – Halicarnasse – Ve siècle 

Lignes 16-20
ἢν δέ τις θέληι δικάζε|σθαι περὶ γῆς ἢ οἰκίων, ἐπικαλ[έ]|τω ἐν 
ὀκτωκαίδεκα μησὶν ἀπ’ ὅτ[ε]| ὁ ἅδος ἐγένετο· νόμωι δὲ κατάπ[ε]|ρ νῦν 
ὁρκῶ{ι}σ(α)ι τὸς δικαστάς·
Si quelqu’un veut revendiquer en justice une terre ou des maisons, qu’il 
introduise sa demande dans les dix-huit mois à partir du moment où le 
hados advient. Que selon la tradition, comme actuellement, on prête 
serment devant les juges. 
Lignes 32-37
τὸν νόμον τοῦτον | ἤν τις θέληι συγχέαι ἢ προθῆτα|[ι] ψῆφον ὥστε μὴ 
εἶναι τὸν νόμο|ν τοῦτον, τὰ ἔοντα αὐτ πεπρήσθω | καὶ τὠπόλλωνος εἶναι 
ἱερὰ καὶ α|ὐτὸν φεύγεν αἰεί.
Ce nomos, si quelqu’un veut le supprimer, ou proposer un vote afin que ce 
nomos soit abrogé, que ses biens soient vendus et deviennent la propriété 
sacrée d’Apollon et que lui soit exilé à jamais.

(trad. d’après H. Van Effenterre et F. Ruzé)



Nomima I, 81 (= BCH 61, 1937, p. 333-338) – Dréros – vers 650

La cité a ainsi décidé (ἇδ’ ἔϝαδε πόλι) : quand quelqu’un aura été 
cosme (kosmos), de dix ans le même personnage ne sera plus cosme ; 
s’il venait à être cosme, dans tous les cas où il prononcerait un 
jugement, lui-même devra l’amende au double ; il sera maudit et privé 
de ses droits civiques aussi longtemps qu’il vivra et tout ce qu’il aura 
fait comme cosme sera nul. Jureurs : le cosme (le collège ?), les 
damioi et les Vingt de la cité.

(trad. d’après H. Van Effenterre & F. Ruzé)



Nomima I, 19 – Halicarnasse – Ve siècle 

Lignes 16-20
ἢν δέ τις θέληι δικάζε|σθαι περὶ γῆς ἢ οἰκίων, ἐπικαλ[έ]|τω ἐν 
ὀκτωκαίδεκα μησὶν ἀπ’ ὅτ[ε]| ὁ ἅδος ἐγένετο· νόμωι δὲ κατάπ[ε]|ρ νῦν 
ὁρκῶ{ι}σ(α)ι τὸς δικαστάς·
Si quelqu’un veut revendiquer en justice une terre ou des maisons, qu’il 
introduise sa demande dans les dix-huit mois à partir du moment où le 
hados advient. Que selon la tradition, comme actuellement, on prête 
serment devant les juges. 
Lignes 32-37
τὸν νόμον τοῦτον | ἤν τις θέληι συγχέαι ἢ προθῆτα|[ι] ψῆφον ὥστε μὴ 
εἶναι τὸν νόμο|ν τοῦτον, τὰ ἔοντα αὐτ πεπρήσθω | καὶ τὠπόλλωνος εἶναι 
ἱερὰ καὶ α|ὐτὸν φεύγεν αἰεί.
Ce nomos, si quelqu’un veut le supprimer, ou proposer un vote afin que ce 
nomos soit abrogé, que ses biens soient vendus et deviennent la propriété 
sacrée d’Apollon et que lui soit exilé à jamais.

(trad. d’après H. Van Effenterre et F. Ruzé)



I.Erythrai 2 = Nomima I, 106 – Érythrées – mi-Ve siècle

Face A, lignes 18-22
ὀμό|σαντας τὸν αὐτὸν ὅρ|κον τῆι βολῆι δικᾶν | κατὰ νόμος καὶ 
ψηφί|σματα.
… ayant prononcé le même serment que les bouleutes de rendre la justice 
conformément aux nomoi et aux décrets.

Face B, lignes 1-14
[․c.4․, ἀν|αγράψα|ι δὲ τόδ|ε τὸ] ψήφ|ισμα ἐ[σ]|λήληι λ|ιθίνηι | καὶ ἐς [τ]|ὸγ 
κύκλ|ον στῆσ|αι τ Ζη|νὸς τὠγ|οραίο τ|ὴν δευτ|έρην πρ|υτανη[ί]|ην.
[Que l’on inscrive ce] décret sur une stèle de marbre que l’on placera dans 
le cercle de Zeus Agoraios, lors de la deuxième prytanie.

(trad. d’après H. Van Effenterre et F. Ruzé)



I.Erythrai 2 = Nomima I, 106 – Érythrées – mi-Ve siècle

Face B, lignes 1-14
[․c.4․, ἀν|αγράψα|ι δὲ τόδ|ε τὸ] ψήφ|ισμα ἐ[σ]|λήληι λ|ιθίνηι | καὶ ἐς [τ]|ὸγ 
κύκλ|ον στῆσ|αι τ Ζη|νὸς τὠγ|οραίο τ|ὴν δευτ|έρην πρ|υτανη[ί]|ην.
[Que l’on inscrive ce] décret sur une stèle de marbre que l’on placera dans 
le cercle de Zeus Agoraios, lors de la deuxième prytanie.

(trad. d’après H. Van Effenterre et F. Ruzé)



Andocide, Sur les Mystères, 83-84

<Décret (ψήφισμα)> Il a plu au peuple. Proposition de Teisaménos : 
Les Athéniens se gouverneront conformément aux traditions de leurs 
pères (πολιτεύεσθαι Ἀθηναίους κατὰ τὰ πάτρια). Les nomoi, les poids et 
mesures de Solon seront en vigueur (νόμοις δὲ χρῆσθαι τοῖς Σόλωνος). 
Seront aussi en vigueur les thesmoi de Dracon qui étaient en usage 
auparavant (χῆσθαι δὲ καὶ τοῖς Δράκοντος θεσμοῖς, οἶπερ ἐχρώμεθα ἐν 
τῷ πρόσθεν χρόνῳ). Quant aux compléments éventuels, les nomothètes 
désignés par le Conseil les transcriront sur des tableaux qu’ils 
exposeront devant les éponymes, à la vue de celui qui voudra (σκοπεῖν 
τῷ βουλομένῳ), et les remettront aux magistrats dans le courant du mois 
[…]
Les nomoi sanctionnés seront affichés sur le mur où on les avait affichés 
auparavant, à la vue de celui qui voudra (σκοπεῖν τῷ βουλομένῳ).

(trad. d’après M. Piérart)



Andocide, Sur les Mystères, 85

ἀγράφῳ δὲ νόμῳ τὰς ἀρχὰς μὴ χρῆσθαι μηδὲ περὶ ἑνος.

à un nomos non écrit les magistrats ne doivent recourir en aucun cas.



Andocide, Sur les Mystères, 83-84

<Décret (ψήφισμα)> Il a plu au peuple. Proposition de Teisaménos : 
Les Athéniens se gouverneront conformément aux traditions de leurs 
pères (πολιτεύεσθαι Ἀθηναίους κατὰ τὰ πάτρια). Les nomoi, les poids et 
mesures de Solon seront en vigueur (νόμοις δὲ χρῆσθαι τοῖς Σόλωνος). 
Seront aussi en vigueur les thesmoi de Dracon qui étaient en usage 
auparavant (χῆσθαι δὲ καὶ τοῖς Δράκοντος θεσμοῖς, οἶπερ ἐχρώμεθα ἐν 
τῷ πρόσθεν χρόνῳ). Quant aux compléments éventuels, les nomothètes 
désignés par le Conseil les transcriront sur des tableaux qu’ils 
exposeront devant les éponymes, à la vue de celui qui voudra (σκοπεῖν 
τῷ βουλομένῳ), et les remettront aux magistrats dans le courant du mois 
[…]
Les nomoi sanctionnés seront affichés sur le mur où on les avait affichés 
auparavant, à la vue de celui qui voudra (σκοπεῖν τῷ βουλομένῳ).

(trad. d’après M. Piérart)



Nomima I, 62 – Chios – mi-Ve siècle
Face A, lignes 1-2
… Ἱστίης δήμο ῥήτρας φυλάσσων…
… gardant les décisions du peuple…

S. Minon, Les Inscriptions éléennes dialectales, Genève, 2007 :
N° 4, ligne 1

ἀ ϝράτρα τοῖς Ϝαλείοις, « Décision pour les Éléens ».
N° 13, ligne 5

κα’ τὸ γράφος ∶ τἀρχαῖον, « conforme à l’antique écrit »
ligne 6

τ ν γραφέōν ∶ ταύτōν, « ces écrits-ci » 
(au sens de « dispositions écrites »)



Homère, Odyssée XXIII, 295-296

ἐς θάλαμον δ’ ἀγαγοῦσα πάλιν κίεν. οἱ μὲν ἔπειτα
ἀσπάσιοι λέκτροιο παλαιοῦ θεσμὸν ἵκοντο·…

Les ayant menés à leur chambre, elle se retira. Et grande fut leur joie de 
rejoindre enfin le thesmos de leur ancienne couche.
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